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D. Aiginḧtoy 7, GR-115 28 Aqḧna
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I

(Communications)

COMMISSION

Taux de change de l’euro (1)

4 fØvrier 2000

(2000/C 33/01)

1 euro = 7,4432 couronnes danoises

= 332,65 drachmes grecques

= 8,4715 couronnes suØdoises

= 0,6195 livre sterling

= 0,9835 dollar des États-Unis

= 1,4182 dollar canadien

= 105,99 yens japonais

= 1,6077 franc suisse

= 8,083 couronnes norvØgiennes

= 72,54405 couronnes islandaises (2)

= 1,557 dollar australien

= 1,9988 dollars nØo-zØlandais

= 6,18130 rands sud-africains (2)

FR5.2.2000 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 33/1

(1) Source: taux de change de rØfØrence publiØ par la Banque centrale europØenne.
(2) Source: Commission.



Notification prØalable d’une opØration de concentration

[Affaire COMP/M.1813 � Industri Kapital (Nordkem)/Dyno ASA]

(2000/C 33/02)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

1. Le 24 janvier 2000, la Commission a reçu notification, conformØment à l’article 4 du rŁglement (CEE)
no 4064/89 du Conseil (1), modifiØ en dernier lieu par le rŁglement (CE) no 1310/97 (2), d’un projet de
concentration par lequel l’entreprise Industri Kapital 2000 Fund (IK 2000) et Industri Kapital 1997 Fund
(IK 1997), appartenant toutes deux au groupe Industri Kapital, Jersey, acquiŁrent, au sens de l’article 3,
paragraphe 1, point b), dudit rŁglement, le contrôle en commun de l’entreprise Dyno ASA (Dyno),
NorvŁge, au travers de Nordkem AS (Nordkem), NorvŁge, appartenant aussi au groupe Industri Kapital,
par achat d’actions. Le 7 dØcembre 1999, Nordkem a fait une offre publique d’achat des actions dØtenues
par Dyno.

2. Les activitØs des entreprises concernØes sont les suivantes:

� IK 2000: fonds privØ d’investissement appartenant au groupe Industri Kapital,

� IK 1997: fonds privØ d’investissement appartenant au groupe Industri Kapital,

� groupe Industri Kapital: groupe de fonds d’investissement,

� Dyno: entreprise parente d’un groupe d’entreprises actives dans le secteur des explosifs, rØsine, chimie
de base, pØtrole, papier, polymŁre, emballage plastique et mØthanol,

� Nordkem: sociØtØ holding dØtenue par IK 1997.

3. AprŁs examen prØliminaire et sans prØjudice de sa dØcision dØfinitive sur ce point, la Commission
estime que l’opØration de concentration notifiØe pourrait entrer dans le champ d’application du rŁglement
(CEE) no 4064/89.

4. La Commission invite les tiers concernØs à lui transmettre leurs observations Øventuelles sur le projet
de concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la date de la
prØsente publication. Elles peuvent Œtre envoyØes par tØlØcopieur ou par courrier, sous la rØfØrence
COMP/M.1813 � Industri Kapital (Nordkem)/Dyno ASA, à l’adresse suivante:

Commission europØenne
Direction gØnØrale de la concurrence
Direction B � Task Force «Concentrations»
Avenue de Cortenberg 150
B-1040 Bruxelles
[tØlØcopieur (32-2) 296 43 01/296 72 44].

FRC 33/2 Journal officiel des CommunautØs europØennes 5.2.2000

(1) JO L 395 du 30.12.1989, p. 1.
JO L 257 du 21.9.1990, p. 13 (rectificatif).

(2) JO L 180 du 9.7.1997, p. 1.
JO L 40 du 13.2.1998, p. 17 (rectificatif).



Notification prØalable d’une opØration de concentration

(Affaire COMP/M.1840 � KKR/Bosch Telecom Private Networks)

(2000/C 33/03)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

1. Le 28 janvier 2000, la Commission a reçu notification, conformØment à l’article 4 du rŁglement (CEE)
no 4064/89 du Conseil (1), modifiØ en dernier lieu par le rŁglement (CE) no 1310/97 (2), d’un projet de
concentration par lequel l’entreprise KKR European Fund LP (KKR), Canada, appartenant au groupe KKR
Kohlberg Kravis Roberts & Co. Group, USA, acquiert, au sens de l’article 3, paragraphe 1, point b), dudit
rŁglement, le contrôle de l’ensemble de l’entreprise Bosch Telecom Private Networks (BTPN, Allemagne, par
achat d’actions et d’actifs.

2. Les activitØs des entreprises concernØes sont les suivantes:

� KKR: sociØtØ d’investissements,

� BTPN: systŁmes de communication ISDN, notamment systŁmes PABX et terminaux correspondants.

3. AprŁs examen prØliminaire et sans prØjudice de sa dØcision dØfinitive sur ce point, la Commission
estime que l’opØration de concentration notifiØe pourrait entrer dans le champ d’application du rŁglement
(CEE) no 4064/89.

4. La Commission invite les tiers concernØs à lui transmettre leurs observations Øventuelles sur le projet
de concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la date de la
prØsente publication. Elles peuvent Œtre envoyØes par tØlØcopieur ou par courrier, sous la rØfØrence
COMP/M.1840 � KKR/Bosch Telecom Private Networks, à l’adresse suivante:

Commission europØenne
Direction gØnØrale de la concurrence
Direction B � Task Force «Concentrations»
Avenue de Cortenberg 150
B-1040 Bruxelles
[tØlØcopieur (32-2) 296 43 01/296 72 44].

FR5.2.2000 Journal officiel des CommunautØs europØennes C 33/3

(1) JO L 395 du 30.12.1989, p. 1.
JO L 257 du 21.9.1990, p. 13 (rectificatif).

(2) JO L 180 du 9.7.1997, p. 1.
JO L 40 du 13.2.1998, p. 17 (rectificatif).



Notification prØalable d’une opØration de concentration

(Affaire COMP/M.1802 � Unilever/Amora-Maille)

(2000/C 33/04)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

1. Le 25 janvier 2000, la Commission a reçu notification, conformØment à l’article 4 du rŁglement (CEE)
no 4064/89 du Conseil (1), modifiØ en dernier lieu par le rŁglement (CE) no 1310/97 (2), d’un projet de
concentration par lequel l’entreprise Unilever France, holding française de la sociØtØ de droit nØerlandais
Unilever NV, acquiert, au sens de l’article 3, paragraphe 1, point b), dudit rŁglement, le contrôle de
l’ensemble de l’entreprise Amora-Maille, filiale de la sociØtØ française Somaret, par achat d’actions.

2. Les activitØs des entreprises concernØes sont les suivantes:

� l’entreprise Unilever France: sociØtØ holding de plusieurs sociØtØs actives dans les secteurs des produits
alimentaires, des produits d’hygiŁne corporelle et de parfumerie et des produits de lavage et de
nettoyage,

� l’entreprise Amora-Maille: produits d’Øpicerie sŁche (moutarde, mayonnaise, ketchup, sauces salades,
sauces chaudes, huile d’olive, vinaigre, cornichons, bouillons et Øpices).

3. AprŁs examen prØliminaire et sans prØjudice de sa dØcision dØfinitive sur ce point, la Commission
estime que l’opØration de concentration notifiØe pourrait entrer dans le champ d’application du rŁglement
(CEE) no 4064/89.

4. La Commission invite les tiers concernØs à lui transmettre leurs observations Øventuelles sur le projet
de concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la date de la
prØsente publication. Elles peuvent Œtre envoyØes par tØlØcopieur ou par courrier, sous la rØfØrence
COMP/M.1802 � Unilever/Amora-Maille, à l’adresse suivante:

Commission europØenne
Direction gØnØrale de la concurrence
Direction B � Task Force «Concentrations»
Avenue de Cortenberg 150
B-1040 Bruxelles
[tØlØcopieur (32-2) 296 43 01/296 72 44].
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Notification prØalable d’une opØration de concentration

(Affaire COMP/M.1841 � Celestica/IBM)

(2000/C 33/05)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

1. Le 26 janvier 2000, la Commission a reçu notification, conformØment à l’article 4 du rŁglement (CEE)
no 4064/89 du Conseil (1), modifiØ en dernier lieu par le rŁglement (CE) no 1310/97 (2), d’un projet de
concentration par lequel l’entreprise Celestica Inc. (Celestica) USA, contrôlØe par Onex Corporation,
acquiert, au sens de l’article 3, paragraphe 1, point b), dudit rŁglement, le contrôle d’une ou plusieurs
parties d’International Business Machine Corporation (IBM) USA, par achat d’actions et d’actifs.

2. Les activitØs des entreprises concernØes sont les suivantes:

� Celestica: des services de production de produits Ølectroniques, tels que des cartes Ølectroniques et des
serveurs, principalement offerts aux fabricants originaux de matØriels,

� IBM: des services et des Øquipements liØs aux technologies de l’information, des logiciels informatiques
et des services.

3. AprŁs examen prØliminaire et sans prØjudice de sa dØcision dØfinitive sur ce point, la Commission
estime que l’opØration de concentration notifiØe pourrait entrer dans le champ d’application du rŁglement
(CEE) no 4064/89.

4. La Commission invite les tiers concernØs à lui transmettre leurs observations Øventuelles sur le projet
de concentration.

Ces observations devront parvenir à la Commission au plus tard dans les dix jours suivant la date de la
prØsente publication. Elles peuvent Œtre envoyØes par tØlØcopieur ou par courrier, sous la rØfØrence
COMP/M.1841 � Celestica/IBM, à l’adresse suivante:

Commission europØenne
Direction gØnØrale de la concurrence
Direction B � Task Force «Concentrations»
Avenue de Cortenberg 150
B-1040 Bruxelles
[tØlØcopieur (32-2) 296 43 01/296 72 44].
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AIDES D’ÉTAT

Invitation à prØsenter des observations en application de l’article 88, paragraphe 2, du traitØ CE,
concernant l’aide C 74/99 (ex NN 65/99) � France � Aide au dØveloppement en faveur de Saint-

Pierre-et-Miquelon (construction navale)

(2000/C 33/06)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

Par lettre du 2 dØcembre 1999, reproduite dans la langue faisant foi dans les pages qui suivent le prØsent
rØsumØ, la Commission a notifiØ à la France sa dØcision d’ouvrir la procØdure prØvue à l’article 88,
paragraphe 2, du traitØ CE à l’Øgard de l’aide prØcitØe.

Les parties intØressØes peuvent prØsenter leurs observations au dans un dØlai d’un mois à compter de la
date de publication du prØsent rØsumØ et de la lettre qui suit, à l’adresse suivante:

Commission europØenne
Direction gØnØrale de la concurrence
Direction H � Aides d’État II
Rue de la Loi 200
B-1049 Bruxelles
[TØlØcopieur: (32 2) 296 95 79].

Ces observations seront communiquØes à la France. Le traitement confidentiel de l’identitØ de la partie
intØressØe qui prØsente les observations peut Œtre demandØ par Øcrit, en spØcifiant les motifs de la demande.

TEXTE DU RÉSUMÉ

À la suite d’articles parus dans la presse fin 1998, la Commis-
sion a eu connaissance du fait que, en 1996, la France avait
octroyØ une aide au dØveloppement sous la forme d’allØgements
fiscaux en liaison avec l’acquisition, par la Compagnie des ˛les
du Levant (ci-aprŁs dØnommØe «CIL»), une entreprise française
immatriculØe à Wallis-et-Futuna, d’un navire de croisiŁre devant
Œtre exploitØ à Saint-Pierre-et-Miquelon, archipel de l’ocØan
Atlantique Nord, proche du Canada.

AprŁs enquŒte, la France a fourni à la Commission des infor-
mations circonstanciØes sur le projet en question et a confirmØ
que l’aide avait dØjà ØtØ versØe et qu’elle ne lui avait pas ØtØ
notifiØe.

Le navire a ØtØ construit dans le chantier française Alstom
Leroux Naval et a ØtØ livrØ en 1998. Il a ØtØ financØ par des
investisseurs privØs, qui l’ont ensuite louØ à CIL. Ces investis-
seurs ont ØtØ autorisØs à dØduire leurs investissements de leurs
revenus imposables, conformØment à un rØgime fiscal, autorisØ
par la Commission, dont l’objet est de promouvoir la rØalisa-
tion d’investissements productifs dans les dØpartements et terri-
toires d’outre-mer. La Commission a estimØ que les allØgements
fiscaux reprØsentaient un Øquivalent-subvention net de 34 %.
Ces allØgements ont permis à CIL de louer le navire à un
prix trŁs bas. CIL est l’exploitant (et propriØtaire final) du
paquebot. ImmatriculØe à Wallis-et-Futuna, c’est une filiale de
la Compagnie des ˛les du Ponant, sociØtØ française. CIL est
tenue d’exploiter le navire pendant une durØe minimale de
cinq ans, au dØpart et à destination de Saint-Pierre-et-Miquelon
principalement, et de le racheter aux investisseurs au terme de
cette pØriode.

Étant donnØ qu’il s’agit d’une aide liØe à la construction navale,
octroyØe en 1996 comme aide au dØveloppement dans le cadre
d’un rØgime d’aides (la loi Pons) autorisØ en 1992 par la
Commission, celle-ci doit apprØcier le projet en cause à la
lumiŁre des dispositions de l’article 4, paragraphe 7, de la
septiŁme directive concernant les aides à la construction
navale, en vertu duquel les projets admissibles peuvent bØnØfi-
cier d’une aide d’une intensitØ minimale de 25 % octroyØe
comme aide au dØveloppement à un pays en dØveloppement,
à condition que cette aide soit conforme aux dispositions des
articles 6 et 8 de l’arrangement de l’organisation de coopØra-
tion et de dØveloppement en Europe (OCDE) concernant les
crØdits à l’exportation de navires.

Le projet semble satisfaire aux critŁres de l’OCDE communi-
quØs par la Commission aux États membres par lettre SG(89)
D/311 du 3 janvier 1989. Toutefois, en vertu de l’article 4,
paragraphe 7, de la directive prØcitØe, la Commission doit
Øgalement vØrifier que le projet inclut une vØritable compo-
sante «dØveloppement».

La France affirme que le navire contribuera au dØveloppement
du tourisme à Saint-Pierre-et-Miquelon. Sa prØsence devrait
permettre la crØation de 55 emplois, ce qui constitue un
chiffre ØlevØ au regard du nombre de chômeurs. L’exploitant
est en effet tenu de donner la prØfØrence à des membres d’Øqui-
page de nationalitØ française. Le projet devrait avoir un impact
global de (. . .) par an sur l’Øconomie locale. La France estime,
sur cette base, qu’il aura pour l’archipel une incidence impor-
tante en termes de dØveloppement.
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Or, selon les informations disponibles sur l’Internet
(http://www.ponant.com), il semble que, depuis novembre
1998, le navire n’ait touchØ Saint-Pierre-et-Miquelon qu’une
dizaine de fois seulement. De plus, il a fait escale dans de
nombreux ports situØs dans des pays qui ne peuvent prØtendre
à des aides au dØveloppement. L’incidence du projet sur l’em-
ploi avancØe par la France à l’appui de son argumentation ne
peut pas non plus Œtre vØrifiØe. Les retombØes Øconomiques
pour l’archipel semblent en outre beaucoup trop faibles par
rapport au coßt du paquebot et à la forte intensitØ d’aide.

La Commission doute par consØquent du caractŁre d’aide au
dØveloppement du projet et de la nØcessitØ de l’aide et, partant,
de sa compatibilitØ avec la directive susmentionnØe. Elle
rappelle Øgalement que, conformØment à l’article 14 du rŁgle-
ment (CE) no 659/1999 du Conseil, toute aide illØgale pourra
faire l’objet d’une rØcupØration auprŁs de son bØnØficiaire.

(TEXTE DE LA LETTRE)

«ProcØdure

À la suite d’un article paru dans le Lloyd’s List, la Commission,
par lettre du 23 dØcembre 1998, a demandØ des informations à
la France concernant Le Levant, un navire de croisiŁre apparem-
ment financØ par le biais d’allØgements fiscaux. Ce navire,
construit dans les chantiers Alstom Leroux Naval, a ØtØ livrØ
en 1998. La Commission n’avait pas ØtØ informØe de cette aide.
Par lettre du 12 mai 1999, la France a fourni des informations
à la Commission, lui confirmant que l’aide avait bien ØtØ
octroyØe et qu’elle ne lui avait pas ØtØ notifiØe. La Commission
a posØ des questions supplØmentaires par lettre du 4 juin 1999,
à laquelle la France a rØpondu par lettre du 19 aoßt 1999.

Description de l’aide

L’aide fiscale a ØtØ consentie en 1996 en liaison avec l’acquisi-
tion du paquebot Le Levant par la Compagnie des ˛les du Levant
(ci-aprŁs dØnommØe �CIL�). CIL est immatriculØe à Wallis-et-Fu-
tuna; il s’agit d’une filiale de la Compagnie des ˛les du Ponant,
qui est une sociØtØ française. Le navire a ØtØ financØ par des
investisseurs privØs regroupØs dans une copropriØtØ maritime,
qui l’ont ensuite louØ à CIL. Ces investisseurs ont ØtØ autorisØs à
dØduire leurs investissements de leurs revenus imposables. Les
allØgements fiscaux ont permis à CIL de louer le navire à un
prix trŁs bas. L’aide est notamment subordonnØe à l’obligation,
pour CIL, d’exploiter le navire pendant une durØe minimale de
cinq ans, au dØpart et à destination de Saint-Pierre-et-Miquelon
principalement, et de le racheter aux investisseurs au terme de
cette pØriode. Les autoritØs françaises estiment par consØquent
que CIL doit Œtre considØrØe comme le vØritable propriØtaire du
navire.

L’aide a ØtØ consentie en application d’un rØgime fiscal � �la
loi Pons� � en vertu duquel des rØductions d’impôt peuvent
Œtre consenties pour des investissements rØalisØs dans les dØpar-
tements et territoires français d’outre-mer. Ce rØgime a ØtØ
autorisØ par la Commission en 1992.

La France a informØ la Commission que l’aide en cause Øtait
identique à celle octroyØe pour le navire Tahiti Nui (Paul
Gauguin), pour lequel la Commission avait estimØ que les allØ-

gements fiscaux reprØsentaient un Øquivalent-subvention net de
34 % (1). Le Levant jauge 2 200 TB et peut transporter 95 passa-
gers et 47 membres d’Øquipage. Sa valeur contractuelle Øtait de
(. . .) au total.

La France affirme que CIL a ØtØ constituØe afin d’exercer des
activitØs à Saint-Pierre-et-Miquelon, archipel de l’ocØan Atlan-
tique Nord, proche du Canada. Cet archipel comprend trois
îles: Saint-Pierre, Miquelon et Langlade. Il compte environ
6 500 habitants. Ces îles connaissent depuis 1992 de graves
difficultØs Øconomiques. Plus de 300 personnes y sont sans
emploi, soit une augmentation du taux de chômage de 20 %
pour l’annØe 1998. Les chômeurs de longue durØe et les jeunes
chômeurs reprØsentent respectivement 23 et 17,8 % du nombre
total de chômeurs. Le chômage est en partie liØ au dØclin du
secteur de la pŒche et au ralentissement des investissements
dans le secteur du ba¼timent et des travaux publics.

Les autoritØs ont tentØ d’amØliorer la situation Øconomique,
notamment en dØveloppant le tourisme. Le Levant doit Œtre
considØrØ dans ce contexte. Il devrait permettre la crØation de
55 emplois, ce qui constitue un chiffre ØlevØ au regard du
nombre de chômeurs. L’exploitant est tenu de donner la prØfØ-
rence à des membres d’Øquipage de nationalitØ française. La
prØsence du navire devrait avoir un impact global de 12
millions de francs français (FRF) par an sur l’Øconomie locale.
La France estime, sur cette base, que le projet aura pour l’ar-
chipel une incidence importante en termes de dØveloppement.

Selon les informations communiquØes par la France, le
paquebot naviguera principalement au dØpart et à destination
de Saint-Pierre-et-Miquelon (160 jours par an, pour 320 jours
d’exploitation), les conditions climatiques ne permettant pas de
l’utiliser dans cette rØgion en hiver. Les tempØratures moyennes
y varient en effet de � 10 à 5 °C entre dØcembre et mars, et
de + 10 à + 20 °C en ØtØ. Le Levant sera par consØquent exploitØ
aussi dans les Antilles françaises et en Guyane.

ApprØciation de l’aide

L’aide octroyØe en faveur du navire en question doit Œtre apprØ-
ciØe à la lumiŁre des dispositions de l’article 4, paragraphe 7, de
la directive du Conseil du 21 dØcembre 1990 concernant les
aides à la construction navale, Øtant donnØ qu’il s’agit d’une
aide liØe à la construction navale qui a ØtØ octroyØe comme
aide au dØveloppement en 1996 dans le cadre d’un rØgime
d’aides (la loi Pons) autorisØ en 1992.

En vertu de l’article 4, paragraphe 7, de la directive sur la
construction navale, les aides octroyØes comme aides au dØve-
loppement à un pays en dØveloppement peuvent Œtre considØ-
rØes comme compatibles avec le marchØ commun si elles sont
conformes aux dispositions arrŒtØes à cette fin par le groupe de
travail no 6 de l’OCDE dans son accord concernant l’interprØ-
tation des articles 6, 7 et 8 de l’arrangement concernant les
crØdits à l’exportation de navires, ou à tout addendum ou
corrigendum ultØrieur audit accord (ci-aprŁs dØnommØes
�critŁres de l’OCDE�). La Commission doit vØrifier la compo-
sante particuliŁre �dØveloppement� de l’aide envisagØe et s’as-
surer que cette aide entre dans le champ d’application de l’ac-
cord prØcitØ.
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Ainsi que la Commission en a informØ les États membres par
lettre SG(89) D/311 du 3 janvier 1989, les projets d’aide au
dØveloppement doivent satisfaire aux critŁres de l’OCDE
suivants.

1) L’aide ne doit pas Œtre accordØe pour la construction de
navires destinØs à opØrer sous pavillon de complaisance.

2) Si l’aide ne peut pas Œtre classØe comme aide publique au
dØveloppement dans le cadre de l’OCDE, le donneur d’aide
doit confirmer que celle-ci est accordØe en vertu d’un accord
intergouvernemental.

3) Le donneur d’aide doit donner les assurances appropriØes
que le propriØtaire rØel rØside dans le pays bØnØficiaire et
que l’entreprise bØnØficiaire n’est pas une filiale non opØra-
tionnelle d’une sociØtØ ØtrangŁre. (Aux fins de la directive,
les pays pouvant bØnØficier d’une aide incluent non seule-
ment les pays en dØveloppement classØs comme tels par
l’OCDE, mais Øgalement l’ensemble des pays et territoires
d’outre-mer associØs à l’Union europØenne, y compris les
territoires français d’outre-mer).

4) Le bØnØficiaire doit s’engager à ne pas vendre le navire sans
l’autorisation des pouvoirs publics.

En outre, l’aide octroyØe doit comporter un ØlØment de libØra-
litØ de 25 % au moins.

La Commission considŁre que le projet de dØveloppement satis-
fait aux critŁres de l’OCDE pour les raisons suivantes.

� Le Levant sera exploitØ sous pavillon français; la condition
selon laquelle le navire ne peut pas Œtre exploitØ sous un
pavillon de complaisance est donc remplie.

� Saint-Pierre-et-Miquelon figure sur la liste des pays pouvant
bØnØficier d’une aide au dØveloppement, qui est annexØe à
la lettre SG(89) D/311 de la Commission aux États
membres.

� L’exploitant (et propriØtaire final) a son siŁge à Wallis-et-
Futuna. Cet archipel n’est pas le �pays bØnØficiaire� (qui est
Saint-Pierre-et-Miquelon). Étant donnØ toutefois que les
deux archipels figurent sur la liste de la Commission repre-
nant les pays pouvant bØnØficier d’une aide au dØveloppe-
ment, la Commission ne soulŁvera pas d’objection à cet
Øgard. De plus, CIL ne semble pas Œtre une filiale non
opØrationnelle d’une sociØtØ ØtrangŁre.

� Le Levant ne peut Œtre revendu sans l’accord des pouvoirs
publics français, puisque l’aide est octroyØe à la condition
que CIL exploite effectivement le navire pendant cinq ans
au moins, à destination et au dØpart de Saint-Pierre-et-Mi-
quelon principalement, et qu’elle le rachŁte ensuite aux
investisseurs mØtropolitains dans le but de poursuivre son
exploitation.

L’intensitØ d’aide est supØrieure à 25 %.

Toutefois, ainsi qu’il a ØtØ indiquØ ci-dessus, la Commission doit
Øgalement vØrifier en particulier que le projet inclut une vØri-
table composante �dØveloppement�. Dans l’affaire C-400/92
relative à une aide au dØveloppement octroyØe par l’Allemagne

à la compagnie chinoise Cosco, la Cour a estimØ que la
Commission Øtait tenue de vØrifier sØparØment la composante
�dØveloppement� du projet et le respect des critŁres de l’OCDE.
Il s’ensuit que, aux fins de son apprØciation, la Commission
doit notamment vØrifier que les projets poursuivent vØritable-
ment un objectif de dØveloppement et qu’ils ne seraient pas
viables sans l’aide (et donc, que cette aide est nØcessaire).

La Commission reconnaît qu’il est important de dØvelopper le
tourisme à Saint-Pierre-et-Miquelon. L’incidence du projet en
termes de dØveloppement semble toutefois limitØe, le navire
ne se trouvant en effet que rarement dans l’archipel. D’aprŁs
les informations trouvØes par la Commission sur l’Internet
(http://www.ponant.com), il semble que depuis novembre
1998, le navire n’ait touchØ Saint-Pierre-et-Miquelon qu’une
dizaine de fois seulement. De plus, les croisiŁres comprenant
cet archipel dans leur programme font aussi escale à Boston,
QuØbec, MontrØal et Toronto. Entre juin et septembre 1999, le
navire a effectuØ six croisiŁres de huit jours. Celles-ci n’in-
cluaient mŒme pas Saint-Pierre-et-Minquelon, mais se dØrou-
laient dans la rØgion des Grands Lacs canadiens. Par consØ-
quent, mŒme durant la pØriode estivale, le navire a ØtØ utilisØ
principalement en-dehors de l’archipel de Saint-Pierre-et-Mique-
lon. En outre, de novembre à mai, il a croisØ notamment le
long de la côte est des États-Unis d’AmØrique, avec des destina-
tions comme Washington D.C. et New York, ainsi qu’en
AmØrique latine. En rØalitØ, depuis que les croisiŁres ont
commencØ, soit en novembre 1998, le paquebot s’est trouvØ
durant une pØriode trŁs longue en des lieux ne pouvant
prØtendre à des aides au dØveloppement.

En outre, la condition selon laquelle les membres d’Øquipage
doivent Œtre français n’implique pas nØcessairement qu’il s’agira
d’habitants de Saint-Pierre-et-Miquelon. L’incidence sur l’emploi
dans cet archipel ne peut donc pas Œtre vØrifiØe.

De surcroît, les retombØes Øconomiques du projet pour l’ar-
chipel (. . .) sont moins ØlevØes que l’aide en cause (. . .), ce
qui suscite des questions quant à la proportionnalitØ de l’aide.

Par consØquent, il existe à ce stade des doutes sØrieux concer-
nant le caractŁre d’aide au dØveloppement du projet et la nØces-
sitØ de l’aide et, partant, sa compatibilitØ avec la directive
susmentionnØe.

À la lumiŁre des considØrations qui prØcŁdent, la Commission,
agissant dans le cadre de la procØdure prØvue à l’article 88,
paragraphe 2, du traitØ CE, demande à la France de lui
prØsenter ses observations et de fournir tous les renseignements
nØcessaires pour apprØcier l’aide en cause, dans un dØlai d’un
mois à compter de la date de rØception de la prØsente lettre.
Elle demande aux autoritØs françaises de transmettre sans tarder
une copie de la prØsente lettre au bØnØficiaire de l’aide.

La Commission rappelle à la France l’effet suspensif de l’article
88, paragraphe 3, du traitØ CE et attire son attention sur la
lettre adressØe le 22 fØvrier 1995 à tous les États membres,
dans laquelle elle prØcise que toute aide octroyØe illØgalement
pourra faire l’objet d’une rØcupØration auprŁs de son bØnØfi-
ciaire selon les dispositions du droit national et en incluant un
intØrŒt calculØ sur la base du taux de rØfØrence utilisØ pour le
calcul de l’Øquivalent-subvention dans le cadre des aides rØgio-
nales, qui court à partir de la date à laquelle l’aide a ØtØ mise à
la disposition du bØnØficiaire jusqu’à sa rØcupØration effective.»
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Autorisation des aides d’État dans le cadre des dispositions des articles 87 et 88 (ex-articles 92
et 93) du traitØ CE

Cas à l’Øgard desquels la Commission ne soulŁve pas d’objection

(2000/C 33/07)

(Texte prØsentant de l’intØrŒt pour l’EEE)

Date d’adoption de la dØcision: 13.10.1999

État membre: Espagne (Castille-León)

NumØro de l’aide: N 503/99

Titre: Subvention pour la restauration du monastŁre de Santa
María de Retuerta (Valladolid)

Objectif: Protection du patrimoine historique et artistique

Base juridique: Acuerdo de la Junta de Consejeros

Budget: 20 millions de pesetas espagnoles (120 202 euros)

IntensitØ ou montant de l’aide: Mesure ne constituant pas
une aide

DurØe: Aide ad hoc

Le texte de la dØcision dans la (les) langue(s) faisant foi, expurgØ
des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/sg/sgb/state_aids

Date d’adoption de la dØcision: 26.10.1999

État membre: Finlande

NumØro de l’aide: N 238/99

Titre: Carte des aides à finalitØ rØgionale 2000-2006

Objectif: DØveloppement rØgional

IntensitØ ou montant de l’aide:

� Les intensitØs d’aide rØgionale pour les petites et moyennes
entreprises sont de 10 % en Øquivalent-subvention net +
10 % en Øquivalent-subvention brut dans les îles ¯land,
12 % en Øquivalent-subvention net + 10 % en Øquivalent-
subvention brut en zone III, 19 % en Øquivalent-subvention
net + 10 % en Øquivalent-subvention brut en zone II et
24 % en Øquivalent-subvention net + 10 % en Øquivalent-
subvention brut en zone I

� La Commission prend note de la volontØ des autoritØs
finlandaises de limiter les aides aux grandes entreprises à
24 % en Øquivalent-subvention net en zone I, 12 % en Øqui-
valent-subvention net en zone II, 8 % en Øquivalent-subven-
tion net en zone III et 10 % en Øquivalent-subvention net
dans les îles ¯land

DurØe: du 1er janvier 2000 au 31 dØcembre 2006 inclus

Le texte de la dØcision dans la (les) langue(s) faisant foi, expurgØ
des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/sg/sgb/state_aids

Date d’adoption de la dØcision: 26.10.1999

État membre: Belgique

NumØro de l’aide: N 636/98

Titre: Mise à disposition de biens d’Øquipement flamands en
vue de promouvoir les exportations

Objectif: Stimuler les exportations en soutenant l’exportation
de biens de dØmonstration

Base juridique:

� Besluit van de Vlaamse regering

� DØcret du gouvernement flamand

Budget: 2,28 millions d’euros en 1999

IntensitØ ou montant de l’aide: 35 % de la valeur contrac-
tuelle et 50 % dans le cas des pays moins dØveloppØs, jusqu’à
concurrence de 10,5 millions de francs belges (260 288 euros)
et de 10 millions (247 893 euros) par contrat

DurØe: IndØterminØe

Autres informations: Rapport annuel sur la mise en �uvre du
rØgime

Le texte de la dØcision dans la (les) langue(s) faisant foi, expurgØ
des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/sg/sgb/state_aids

Date d’adoption de la dØcision: 13.12.1999

État membre: Allemagne

NumØro de l’aide: N 459/99

Titre: Interaction homme/technique dans la sociØtØ de la
connaissance
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Objectif: Promouvoir la recherche et le dØveloppement afin de
poursuivre l’adaptation des technologies modernes de l’infor-
mation aux besoins, à la pensØe et au comportement de
l’homme

Base juridique: Jährliche Haushaltsgesetze

Budget:

Budget total:

� pour Smartkom: 37,3 millions de marks allemands (19
millions d’euros) dont 13,2 millions sont rØservØs à des
entreprises et 24,1 millions à des universitØs et à des institu-
tions publiques de recherche

� pour Invite: 29 millions de marks allemands (14,8 millions
d’euros) dont 23,3 millions sont rØservØs à des entreprises
et 5,7 millions à des universitØs et à des institutions publi-
ques de recherche

� pour Embassi: 37,6 millions de marks allemands (19,2
millions d’euros), dont 21,3 millions sont rØservØs à des
entreprises et 16,3 millions à des universitØs et à des institu-
tions publiques de recherche

IntensitØ ou montant de l’aide:

� 25 % pour le dØveloppement prØconcurrentiel et 50 % pour
la recherche industrielle

� + 10 points de pourcentage pour la coopØration entre
entreprises et institutions publiques de recherche

� + 10 points de pourcentage pour les PME

� + 10 points de pourcentage pour des projets rØalisØs dans
des rØgions relevant de l’article 87, paragraphe 3, point a)

� y compris les majorations ne dØpassant pas 50 % pour le
dØveloppement prØconcurrentiel et 75 % pour la recherche
industrielle

DurØe: Quatre ans et un mois

Le texte de la dØcision dans la (les) langue(s) faisant foi, expurgØ
des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/sg/sgb/state_aids

Date d’adoption de la dØcision: 27.12.1999

État membre: Pays-Bas

NumØro de l’aide: N 414/99

Titre: Programme recherche et de dØveloppement concernant
le dØveloppement de l’aØronautique civile

Objectif: Promouvoir le dØveloppement de l’aØronautique civile
et encourager la coopØration internationale

Base juridique: Besluit houdende regels inzake de verstrekking
van subsidies voor de civiele vliegtuigontwikkeling

Budget: Environ 20 millions d’euros par an

IntensitØ ou montant de l’aide: 25 % pour le dØveloppement
prØconcurrentiel et 35 % dans le cas des petites et moyennes
entreprises

DurØe: IndØterminØe

Autres informations: Rapport annuel

Le texte de la dØcision dans la (les) langue(s) faisant foi, expurgØ
des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/sg/sgb/state_aids

Date d’adoption de la dØcision: 27.12.1999

État membre: Allemagne (Basse-Saxe)

NumØro de l’aide: N 448/99

Titre: Promotion de mesures dans le domaine de l’information
et de la communication en Basse-Saxe

Objectif: Promouvoir la recherche et le dØveloppement en ce
qui concerne la sociØtØ de l’information

Base juridique: § 44 Landeshaushaltsordnung

Budget: 6 millions de marks allemands par an (3 millions
d’euros)

IntensitØ ou montant de l’aide: 25 % brut pour les petites et
moyennes entreprises + 10 points de pourcentage, pour les
projets cadrant avec les objectifs du 5e programme-cadre: 15
points de pourcentage, Øtant entendu que le cumul ne peut
dØpasser 50 %

DurØe: Du 1.1.2000 au 31.12.2004

Le texte de la dØcision dans la (les) langue(s) faisant foi, expurgØ
des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/sg/sgb/state_aids

Date d’adoption de la dØcision: 3.1.2000

État membre: Pays-Bas

NumØro de l’aide: N 417/99

Titre: Modifications d’aides existantes

Objectif: La mesure notifiØe entend modifier la durØe des aides
existantes suivantes:

� Aide à l’association nØerlandaise de l’aquaculture (N 540/97)

� Aide en faveur d’un projet pilote concernant la pŒche de
poissons plats dans la mer de Barents et dans les eaux des
îles Spitzberg (N 765/99)

� Aide en faveur d’un projet pilote concernant la pŒche à la
senne-b�uf canadienne (N 37/98)
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Base juridique:

� N 570/97: Bestuursbesluit nr. 89 houdende subsidie ver-
strekking aan de Nederlandse Vereniging voor Viskwekers
voor het opzetten van een bedrijfsbegeleidingssysteem voor
de aquacultuur en op basis daarvan verricht onderzoek en
kennisoverdracht

� N 765/97: Bestuursbesluit nr. 90 houdende subsidiever-
lening aan het Visserijbedrijf Betto Bolt BV te Zoutkamp
voor het proefproject Ðplatvisvisserij in de international wa-
teren van de Barentszee en de wateren rondom Spitsbergen
met vissersvaartuig ZK 57�

� N 37/98: Bestuursbesluit nr. 91 houdende subsidieverlening
aan houdende subsidieverlening aan de vennootschap onder
de firma Gebroeders Pasterkamp te Urk voor het proefpro-
ject ÐCanadese spanzegenvisserij met de vissersvaartuigen
UK 135 en 145�

Budget:

� N 570/97: 350 000 florins nØerlandais (environ 160 000
euros)

� N 765/97: 50 000 florins nØerlandais (environ 22 690
euros)

� N 37/98: 70 000 florins nØerlandais (environ 31 765 euros)

IntensitØ ou montant de l’aide:

� N 570/97: taux de participation fixØs à l’annexe III du rŁgle-
ment no 2468/98 du Conseil

� N 765/97: taux de participation fixØs à l’annexe III du rŁgle-
ment no 2468/98 du Conseil

� N 37/98: taux de participation fixØs à l’annexe III du rŁgle-
ment no 2468/98 du Conseil

DurØe:

� N 570/97: 1997-1999

� N 765/97: 22 juillet 1997 jusqu’à fin de 1999

� N 37/98: 1998-1999

Le texte de la dØcision dans la (les) langue(s) faisant foi, expurgØ
des donnØes confidentielles, est disponible sur le site:

http://europa.eu.int/comm/sg/sgb/state_aids
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III

(Informations)

PARLEMENT EUROPÉEN

DÉCISION

(2000/C 33/08)

LE SECRÉTAIRE GÉNÉRAL DU PARLEMENT EUROPÉEN,

VU le rŁglement (CEE, Euratom, CECA) no 259/68 du Conseil
du 29 fØvrier 1968 fixant le statut des fonctionnaires des
CommunautØs europØennes ainsi que le rØgime applicable
aux autres agents de ces CommunautØs, et notamment l’article
30 de ce statut,

VU la dØcision du bureau du 12 dØcembre 1962 concernant la
dØsignation de l’autoritØ investie du pouvoir de nomination,
modifiØe en dernier lieu le 25 juin 1997,

VU les avis de concours gØnØraux:

PE/53/A, PE/54/A, PE/55/A, PE/57/A, PE/62/A, PE/63/A,
PE/80/A, PE/81/A, A/86, A/89, PE/46/S (T), PE/47/S (T),
PE/52/S, EUR/A/34, EUR/A/57, EUR/A/58, EUR/A/111,
EUR/A/112;

PE/156/LA, PE/157/LA, PE/159/LA, EUR/LA/91, EUR/LA/92,
EUR/LA/93, EUR/LA/94, EUR/LA/101, EUR/LA/102,
PE/170/LA, PE/171/LA;

PE/21/B, PE/22/B, PE/23/B, PE/24/B, PE/26/B, PE/27/B, PE/28/B,
PE/48/S (T), PE/56/S, EUR/B/26;

PE/108/C, PE/110/C, PE/111/C, PE/112/C, PE/113/C, PE/114/C,
C/345, PE/50/S (T), EUR/C/23, EUR/C/28, EUR/C/35,
EUR/C/37, EUR/C/110;

PE/11/D, PE/12/D, PE/13/D, PE/14/D, PE/15/D, EUR/D/24,
EUR/D/65, EUR/D/66,

VU l’avis de la commission paritaire Ømis lors de sa rØunion du
15 dØcembre 1999,

SUR proposition du directeur gØnØral du personnel,

DÉCIDE:

Article premier

La durØe de validitØ des listes de rØserve des concours gØnØraux
suivants:

PE/53/A, PE/55/A, PE/57/A, PE/62/A, PE/63/A, PE/80/A,
PE/81/A, A/86, A/89, PE/46/S (T), PE/47/S (T), PE/52/S,
EUR/A/34, EUR/A/57, EUR/A/58, EUR/A/111, EUR/A/112;

PE/156/LA, PE/157/LA, PE/159/LA, EUR/LA/91, EUR/LA/92,
EUR/LA/93, EUR/LA/94, EUR/LA/101, EUR/LA/102,
PE/170/LA, PE/171/LA;

PE/21/B, PE/22/B, PE/23/B, PE/24/B, PE/26/B, PE/27/B, PE/28/B,
PE/48/S (T), PE/56/S, EUR/B/26;

PE/108/C, PE/110/C, PE/111/C, PE/112/C, PE/113/C, PE/114/C,
C/345, PE/50/S (T), EUR/C/23, EUR/C/28, EUR/C/35,
EUR/C/110;

PE/11/D, PE/12/D, PE/13/D, PE/14/D, PE/15/D, EUR/D/24,
EUR/D/65, EUR/D/66,

est prorogØe jusqu’au 31 dØcembre 2000.

Article 2

La durØe de validitØ des listes de rØserve des concours gØnØraux
PE/54/A et EUR/C/37 n’est pas prorogØe.

Julian PRIESTLEY

Le secrØtaire gØnØral
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